
Assurance 
Habitation
L’assurance habitation des locataires 
en résidence principale
Une offre pensée et adaptée aux besoins indispensables de votre client, 
qui répond à ses obligations de couverture, qu’il soit locataire ou co-
locataire d’un appartement ou d’une maison.

• Dès 7.50€*/mois
• Paiement par carte 

bancaire 
• Date de 

prélèvement unique

• Espace client 
qui permet à vos 
locataires de gérer 
leur contrat en 
toute autonomie

• Parcours totalement 
digitalisé

• Simple et fluide
• Attestation en 5 min 

Les plus Galian



Des garanties nécessaires et complètes
Retrouvez l’ensemble des garanties essentielles au sein d’une seule formule, pour assurer la 
responsabilité du locataire, protéger ses effets personnels et bénéficier d’une assistance en cas de 
sinistre.

RESPONSABILITÉ 
CIVILE

DÉFENSEASSISTANCE PROTECTION  
DES BIENS

ÉVÉNEMENT  
CLIMATIQUE

VOL ET  
VANDALISME

INCENDIE

DOMMAGE  
ÉLÉCTRIQUE

BRIS DE VITRE

DÉGATS DES EAUX CATASTROPHE 
NATURELLE

CHOC AVEC  
UN VÉHICULE

Un capital mobilier jusqu’à 30 000€, des franchises uniques et sans surprise lors du règlement du 
sinistre : 300€ pour toutes les garanties*, diminuée de moitié pour le bris de glace.

*Tarif pour un appartement T1 à Lille (hors frais de dossier)
*exceptée la catastrophe naturelle avec une franchise légale de 380€

Je maîtrise les 
risques de défaut 

d’assurance du 
locataire  

Galian prend en 
charge la  résiliation 
du contrat précédent 
dans le cadre de la loi 

Hamon

Une équipe dédiée  
disponible par 

téléphone ou par 
email

Un dispositif de 
communication mis 

à votre disposition 
(bannières web, flyer, 

affiche...)

Galian toujours à vos côtés


